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Dans le présent rapport, le CICR relate avant tout son action
sur le terrain et ses efforts pour promouvoir le droit international

humanitaire. Il y mentionne certaines des négociations
qu'il a menées dans le but d'apporter protection et assistance
aux victimes des guerres internationales et civiles, des troubles

et tensions internes. D'autres négociations ne sont pas
mentionnées lorsque le CICR estime qu'il est dans l'intérêt
des victimes de ne pas en faire état. Aussi le présent rapport
n'est-il pas exhaustif dans l'exposé des efforts du CICR pour
tenter de venir en aide dans le monde entier aux victimes de
situations conflictuelles.
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Par ailleurs, la longueur du texte consacré dans ce rapport à
un pays ou à une situation donnée n'est pas nécessairement
proportionnelle à la gravité des problèmes constatés et
combattus par l'institution. Il existe en effet des situations,
graves sur le plan humanitaire, pour lesquelles le CICR n'a
pas d'action a décrire, faute d'avoir obtenu l'autorisation
d'agir; à l'opposé, la description d'actions dans lesquelles il
a une large possibilité d'œuvrer demande beaucoup
d'espace, indépendamment de la gravité des problèmes humanitaires

rencontrés.
Les cartes géographiques n'ont pas de connotation politique.
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